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Arrêté relatif à la désignation du conciliateur fis cal 
des services de la direction départementale des fin ances publiques du Haut-Rhin 

 

L'administrateur général des finances publiques, directeur départemental des finances publiques du Haut-Rhin ; 

Vu l'instruction du 12 juillet 2012 de la direction générale des finances publiques portant organisation de la mission 
conciliateur ; 
 
 

ARRETE :  
 
 

Article 1 er 

 
Monsieur Frédéric LONG, administrateur des finances publiques, en charge du pôle de gestion fiscale, est désigné 
conciliateur fiscal du département du Haut-Rhin. 
 
 

Article 2 
 

Sont désignés conciliateurs fiscaux adjoints du département : 

� A compter du 1er septembre 2016,  

- M. Gilles LALLEMAND, administrateur des finances publiques adjoint, responsable de la division du 
contrôle fiscal ; 

- Mme Eliane GUTH, inspectrice principale des finances publiques, responsable de la division des affaires 
juridiques. 

 

Fait le 22 juillet 2016 

 

 

 

signé 

 

Jean-François KRAFT 
Administrateur général des Finances publiques 
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DELEGATION DE SIGNATURE EN MATIERE DE CONTENTIEUX 
ET DE GRACIEUX FISCAL 

CONCILIATEUR FISCAL DÉPARTEMENTAL 

L'administrateur général des finances publiques, directeur départemental des finances publiques du Haut-Rhin ; 

Vu le code général des impôts, et notamment l'article 408 de son annexe II et les articles 212 à 217 de son annexe 
IV ;  

Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L. 247 et R* 247-4 et suivants ; 

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant di verses dispositions relatives à la direction générale des finances 
publiques ;  

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif au x services déconcentrés de la direction générale des finances 
publiques ;  

Vu les décisions des 05/08/2014 et 22/07/2016 désignant M. Frédéric LONG, conciliateur fiscal départemental. 
 

Arrête :  
 

Article 1 er 

Délégation de signature est donnée à M. Frédéric LONG, administrateur des finances publiques, à l’effet de se 
prononcer sur les demandes des usagers tendant à la révision d'une décision prise par un service du département 
dans les limites et conditions suivantes : 

1°) sans limitation de montant, pour les demandes c ontentieuses portant sur l'assiette des impôts  ; 

2°) sans limitation de montant, pour les demandes c ontentieuses de décharge de responsabilité solidaire fondées 
sur les dispositions du II de l’article 1691 bis du code général des impôts ; 

3°) dans la limite de 200 000 €, en matière de grac ieux fiscal d'assiette et de recouvrement ;  

4°) dans la limite de 305 000 €, pour les demandes gracieuses de décharge de l’obligation de paiement solidaire 
fondées sur les dispositions de l’article L. 247 du livre des procédures fiscales ; 

5°) sans limitation de montant, pour les contestati ons relatives au recouvrement prévues aux articles L. 281  
et L. 283 du livre des procédures fiscales ; 

6°) sans limitation de montant, pour les décisions relatives aux demandes de plans de règlement. 
 

Article 2 

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du département du Haut-Rhin et affiché dans les 
locaux de la direction. 

 

Fait le 22 juillet 2016 

 

signé 

 

Jean-François KRAFT 
Administrateur général des Finances publiques
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DELEGATION DE SIGNATURE EN MATIERE DE CONTENTIEUX 
ET DE GRACIEUX FISCAL 

CONCILIATEUR FISCAL DÉPARTEMENTAL 

L'administrateur général des finances publiques, directeur départemental des finances publiques du Haut-Rhin ; 

Vu le code général des impôts, et notamment l'article 408 de son annexe II et les articles 212 à 217 de son annexe 
IV ;  

Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L. 247 et R* 247-4 et suivants ; 

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant di verses dispositions relatives à la direction générale des finances 
publiques ;  

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif au x services déconcentrés de la direction générale des finances 
publiques ;  

Vu la décision du 22/07/2016 désignant M. Gilles LALLEMAND, conciliateur fiscal départemental adjoint à compter 
du 1er septembre 2016. 
 

Arrête :  
 

Article 1 er 

Délégation de signature est donnée à M. Gilles LALLEMAND, administrateur des finances publiques adjoint, à 
l’effet de se prononcer sur les demandes des usagers tendant à la révision d'une décision prise par un service du 
département dans les limites et conditions suivantes : 

1°) sans limitation de montant, pour les demandes c ontentieuses portant sur l'assiette des impôts  ; 

2°) sans limitation de montant, pour les demandes c ontentieuses de décharge de responsabilité solidaire fondées 
sur les dispositions du II de l’article 1691 bis du code général des impôts ; 

3°) dans la limite de 200 000 €, en matière de grac ieux fiscal d'assiette et de recouvrement ;  

4°) dans la limite de 305 000 €, pour les demandes gracieuses de décharge de l’obligation de paiement solidaire 
fondées sur les dispositions de l’article L. 247 du livre des procédures fiscales ; 

5°) sans limitation de montant, pour les contestati ons relatives au recouvrement prévues aux articles L. 281  
et L. 283 du livre des procédures fiscales ; 

6°) sans limitation de montant, pour les décisions relatives aux demandes de plans de règlement. 
 

Article 2 

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du département du Haut-Rhin et affiché dans les 
locaux de la direction. 

 

Fait le 22 juillet 2016 

 

signé  

 

Jean-François KRAFT 
Administrateur général des Finances publiques
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DELEGATION DE SIGNATURE EN MATIERE DE CONTENTIEUX 
ET DE GRACIEUX FISCAL 

CONCILIATEUR FISCAL DÉPARTEMENTAL 

L'administrateur général des finances publiques, directeur départemental des finances publiques du Haut-Rhin ; 

Vu le code général des impôts, et notamment l'article 408 de son annexe II et les articles 212 à 217 de son annexe 
IV ;  

Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L. 247 et R* 247-4 et suivants ; 

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant di verses dispositions relatives à la direction générale des finances 
publiques ;  

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif au x services déconcentrés de la direction générale des finances 
publiques ;  

Vu la décision du 22/07/2016 désignant Mme Eliane GUTH, conciliateur fiscal départemental adjoint à compter du 
1er septembre 2016. 
 

Arrête :  
 

Article 1 er 

Délégation de signature est donnée à Mme Eliane GUTH, inspectrice principale des finances publiques, à l’effet de 
se prononcer sur les demandes des usagers tendant à la révision d'une décision prise par un service du 
département dans les limites et conditions suivantes : 

1°) sans limitation de montant, pour les demandes c ontentieuses portant sur l'assiette des impôts  ; 

2°) sans limitation de montant, pour les demandes c ontentieuses de décharge de responsabilité solidaire fondées 
sur les dispositions du II de l’article 1691 bis du code général des impôts ; 

3°) dans la limite de 200 000 €, en matière de grac ieux fiscal d'assiette et de recouvrement ;  

4°) dans la limite de 305 000 €, pour les demandes gracieuses de décharge de l’obligation de paiement solidaire 
fondées sur les dispositions de l’article L. 247 du livre des procédures fiscales ; 

5°) sans limitation de montant, pour les contestati ons relatives au recouvrement prévues aux articles L. 281  
et L. 283 du livre des procédures fiscales ; 

6°) sans limitation de montant, pour les décisions relatives aux demandes de plans de règlement. 
 

Article 2 

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du département du Haut-Rhin et affiché dans les 
locaux de la direction. 

 

Fait le 22 juillet 2016 

 

signé  

 

Jean-François KRAFT 
Administrateur général des Finances publiques 



DIRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES PUBLIQUES

DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES DU HAUT-RHIN

DELEGATION DE SIGNATURE EN MATIERE DE CONTENTIEUX ET DE GRACIEUX FISCAL

ET EN MATIERE DE RECOUVREMENT

D’UN RESPONSABLE DE POLE DE RECOUVREMENT SPECIALISE

Le comptable, responsable du pôle de recouvrement spécialisé du Haut-Rhin

Vu le code général des impôts, et notamment l'article 408 de son annexe II et les articles 212 à 217 de son

annexe IV ; 

Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L. 247, L. 257 A et R* 247-4 et suivants ;

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril  2008 portant diverses dispositions relatives à la direction générale des

finances publiques ; 

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale des finances

publiques ; 

Vu  le  décret  n°  2012-1246 du  7  novembre  2012  relatif  à  la  gestion  budgétaire  et  comptable  publique,  et

notamment son article 16 ;

Arrête :

Article 1er

Délégation de signature est donnée à l’effet de signer :

1°) en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération ou rejet, dans  la limite précisée dans

le tableau ci-dessous ;

2°)  les  décisions  relatives  aux  demandes de délai  de paiement,  dans  les  limites  de  durée  et  de  montant

indiquées dans le tableau ci-après ; 

3°) les avis de mise en recouvrement ;

4°) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les mises en demeure de payer, les actes de

poursuites et les déclarations de créances ;

aux agents désignés ci-après :

Nom et prénom des
agents

grade Limite
des décisions
contentieuses

Limite
des décisions

gracieuses

Durée
maximale des

délais de
paiement

Somme maximale
pour laquelle un

délai de paiement
peut être accordé

ENTZMANN Marianne Inspectrice 15 000 € 10 000 € 24 mois 150 000 euros

HUSSONG Daniel Inspecteur 15 000 € 10 000 € 24 mois 150 000 euros

BOCK Gilles Contrôleur principal 10 000 € 8 000 € 24 mois 150 000 euros

DESTRAZ Isabelle Contrôleuse principale 10 000 € 8 000 € 12 mois 75 000 euros

DROUAN Pascal Contrôleur 10 000 € 8 000 € 12 mois 75 000 euros

HICKENBICK Joël Contrôleur principal 10 000 € 8 000 € 12 mois 75 000 euros

HOERDT Elisabeth Contrôleuse principale 10 000 € 8 000 € 12 mois 75 000 euros

LAURENT Fabienne Contrôleuse 10 000 € 8 000 € 12 mois 75 000 euros

MEYER Corinne Contrôleuse principale 10 000 € 8 000 € 12 mois 75 000 euros

ROTH Jean-Michel Contrôleur principal 10 000 € 8 000 € 12 mois 75 000 euros
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Article 2

Délégation  de  signature  est  donnée  à  l’effet  de  signer  et  rendre  exécutoire  les  avis  de  mise  en

recouvrement,  de signer les mises en demeure  de payer,  ainsi  qu'au nom et  sous la responsabilité du

comptable soussigné, de signer l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les actes de

poursuites et les déclarations de créances à :

BATES Angélique Inspectrice

Article 3

Le présent arrêté sera affiché dans les locaux du service et publié au recueil des actes administratif du

département du Haut-Rhin.

A Colmar, le 11 août 2016

Le comptable, responsable du pôle de recouvrement
spécialisé,

signé
HEIMBURGER Philippe
Inspecteur divisionnaire des Finances publiques
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Ministère / Collectivité

Direction / Etablissement

Ministère des Finances et des Comptes publics
DIRECTION GENERALE DES FINANCES PUBLIQUES

Direction Départementale des finances publiques du 
Haut-Rhin

Service Division des Ressources humaines

Adresse N° :      6      Rue :  Bruat

Commune :   COLMAR  Cedex

Code postal : 68020

SIRET

 

Téléphone

Ddfip68.ppr.personnel@ 
dgfip.finances.gouv.fr

Courriel

Responsable du recrutement

Fonction

Mme DEZALAY Hélène

Responsable de la division Ressources Humaines et 
Formation Professionnelle

Téléphone

Helene.dezalay@dgfip 
finances.gouv.fr

L'OFFRE DE RECRUTEMENT

L'EMPLOYEUR

Durée hebdomadaire 
de travail

Corps / Cadre d'emplois

Emploi exercé

Agent de catégorie C de la Fonction Publique de l'Etat

Agent administratif des finances publiques

Date de début 1601 12

Date de fin 1730 11

Rémunération brute mensuelle 
 1466 €

CADRE RESERVE AU POLE EMPLOI

Date de réception N° d'enregistrement :

Descriptif de l'emploi

Conditions particulières 
d'exercice de l'emploi

Pour de plus amples informations sur le PACTE, consultez le site www.fonction-publique.gouv.fr/score/autres-recrutements/pacte-a-letat

PACTE
Fiche de déclaration des offres de recrutement auprès de Pôle emploi

PROCEDURE DE RECRUTEMENT

Lieu des épreuves de sélection Direction Départementale des Finances Publiques du Haut-Rhin, 6 
rue Bruat, BP60449, 68020 Colmar Cedex

Date limite de dépôt des candidatures auprès du 
Pôle emploi

201619 09

Remplissez complètement la fiche de déclaration et transmettez-la à l'agence locale compétente du Pôle emploi et aux directeur régionaux des entreprises, de 
la concurrence, de la consommation, du travail et de l'emploi (DIRECCTE).  

Descriptif de l'emploi

Lieu d'exercice de l'emploi

Domaine de formation souhaité

Résidence de Colmar

Notions d'informatiques
Notions de comptabilité appréciées

 35 heures

Etre agé(e) de 16 à 25 ans
Avoir un niveau de diplôme inférieur au BACCALAUREAT

2Nombre de postes ouverts

Courriel

13001290900011

03.89.24.61.58

03.89.24.61.58

Les missions exercées concernent des domaines diversifiés : fiscalité, calcul 
de l'assiette et recouvrement des recettes fiscales, comptabilité

mailto:Helene.dezalay@dgfip


Avis et communications 

AVIS DE CONCOURS ET DE VACANCE D'EMPLOIS 

MINISTÈRE DES FINANCES ET DES COMPTES PUBLICS 

Avis fixant le nombre et la répartition géographique des postes offerts au recrutement  
par voie de PACTE d’agents administratifs des finances publiques au titre de l’année 2016 

NOR : FCPE1619294V 

Un arrêté du ministre des finances et des comptes publics en date du 3 août 2016 a autorisé au titre de l’année 
2016 l’ouverture d’un recrutement par voie de parcours d’accès aux carrières de la fonction publique territoriale, 
hospitalière et de l’Etat (PACTE) pour l’accès au corps des agents administratifs des finances publiques. 

1. Nombre de places offertes au titre de 2016 

Le nombre de places offertes au recrutement dans le corps des agents administratifs des finances publiques est 
fixé à 109. 

Ces places sont réparties de la manière suivante : 
2 postes à la direction départementale des finances publiques de l’Ain (1 à Bellegarde-sur-Valserine et 

1 à Oyonnax) ; 
1 poste à la direction départementale des finances publiques des Alpes-de-Haute-Provence (à Saint-André-les- 

Alpes ou Castellane ou Colmars) ; 
1 poste à la direction départementale des finances publiques des Ardennes (à Vouziers) ; 
1 poste à la direction départementale des finances publiques de l’Aveyron (à Millau) ; 
7 postes à la direction régionale des finances publiques de Provence-Alpes-Côte d’Azur et du département des 

Bouches-du-Rhône (4 à Marseille, 1 à Aix-en-Provence et 2 à Salon-de-Provence) ; 
1 poste à la direction départementale des finances publiques du Cantal (à Chaudes-Aigues ou à Saint-Flour) ; 
1 poste à la direction départementale des finances publiques de la Creuse (à Guéret) ; 
2 postes à la direction départementale des finances publiques de la Drôme (à Valence) ; 
1 poste à la direction départementale des finances publiques de l’Eure-et-Loir (à Courville) ; 
1 poste à la direction départementale des finances publiques du Gard (à Nîmes) ; 
6 postes à la direction régionale des finances publiques de Languedoc-Roussillon - Midi-Pyrénées et du 

Département de la Haute-Garonne (1 à Bagnères-de-Luchon, 1 à Rieumes, 1 à Saint-Béat et 3 à Toulouse) ; 
1 poste à la direction départementale des finances publiques du Gers (à Condom) 
3 postes à la direction départementale des finances publiques de l’Isère (1 à Grenoble, 1 à Saint-Egrève et 1 à 

Vienne) ; 
1 poste à la direction départementale des finances publiques du Jura (Saint-Claude) ; 
2 postes à la direction départementale des finances publiques du Loir-et-Cher (1 à Blois et 1 à Saint-Aignan-sur- 

Cher) ; 
2 postes à la direction départementale des finances publiques de la Loire (1 à Montbrisson et 1 à Saint-Etienne) ; 
1 poste à la direction départementale des finances publiques du Lot (à Figeac) ; 
2 postes à la direction départementale des finances publiques du Lot-et-Garonne (1 à Marmande et 1 à 

Villeneuve-sur-Lot) ; 
1 poste à la direction départementale des finances publiques de la Lozère (à La Canourgue) ; 
1 poste à la direction départementale des finances publiques du Maine-et-Loire (à Cholet) ; 
1 poste à la direction départementale des finances publiques de la Manche (à Mortain) ; 
1 poste à la direction départementale des finances publiques de la Marne (à Epernay) ; 
1 poste à la direction départementale des finances publiques de Meurthe-et-Moselle (à Longwy) ; 
1 poste à la direction départementale des finances publiques de la Nièvre (à Château-Chinon) ; 
1 poste à la direction départementale des finances publiques du Puy-de-Dôme (à Thiers) ; 
3 postes à la direction régionale des finances publiques d’Alsace - Champagne-Ardennes - Lorraine et du 

département du Bas-Rhin (1 à Saverne, 1 à Strasbourg et 1 à Wissembourg) ; 
2 postes à la direction départementale des finances publiques du Haut-Rhin (à Colmar) ; 
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5 postes à la direction régionale des finances publiques d’Auvergne - Rhône-Alpes et du département du Rhône 
(à Bron ou Caluire ou Lyon ou Vénissieux ou Villeurbanne) ; 

1 poste à la direction départementale des finances publiques de Haute-Saône (à Vesoul) ; 
3 postes à la direction départementale des finances publiques de Saône-et-Loire (2 à Macon et 1 à Paray-le- 

Monial) ; 
2 postes à la direction départementale des finances publiques de Savoie (1 à Chambéry et 1 à Saint-Jean-de- 

Maurienne) ; 
4 postes à la direction départementale des finances publiques de la Haute-Savoie (2 à Annecy, 1 à Annemasse et 

1 à Bonneville) ; 
6 postes à la direction régionale des finances publiques d’Ile-de-France et du département de Paris (à Paris) ; 
3 postes à la direction départementale des finances publiques des Yvelines (1 aux Mureaux, 1 à Saint-Germain- 

en-Laye et 1 à Versailles) ; 
1 poste à la direction départementale des finances publiques des Deux-Sèvres (à Parthenay) ; 
1 poste à la direction départementale des finances publiques du Vaucluse (à Cavaillon) ; 
2 postes à la direction départementale des finances publiques de la Vienne (à Poitiers) ; 
2 postes à la direction départementale des finances publiques de l’Yonne (1 à Auxerre et 1 à Saint-Fargeau) ; 
5 postes à la direction départementale des finances publiques des Hauts-de-Seine (1 à Gennevilliers, 1 à Issy-les- 

Moulineaux, 2 à Nanterre et 1 à Sèvres) ; 
2 postes à la direction départementale des finances publiques de Seine Saint-Denis (1 à Aubervilliers et 1 à 

Bobigny) ; 
4 postes à la direction départementale des finances publiques du Val-de-Marne (1 à Créteil, 1 à Ivry-sur-Seine, 1 

à Villejuif et 1 à Vitry-sur-Seine) ; 
3 postes à la direction départementale des finances publiques du Val d’Oise (2 à Argenteuil et 1 à Garges-les- 

Gonesse) ; 
1 poste au service de la documentation nationale du cadastre (à Saint-Germain-en-Laye - 78) 
2 postes à la direction nationale d’interventions domaniales (à Saint-Maurice - 94) ; 
1 poste à la direction des grandes entreprises (à Pantin - 93) ; 
1 poste à la direction du contrôle fiscal d’Ile-de-France (à Saint-Denis - 93) 
4 postes à la direction des résidents à l’étranger et des services généraux (à Noisy-le-Grand - 93) ; 
2 postes à la direction spécialisée des finances publiques pour l’étranger (à Nantes - 44) ; 
2 poste à la direction des services informatiques Est (à Strasbourg - 67) ; 
1 poste à la direction des services informatiques Paris-Champagne (à Créteil - 93) ; 
3 postes à la direction des finances publiques de Nouvelle-Calédonie (à Nouméa). 

2. Calendrier 

La date limite de dépôt des candidatures auprès du Pôle emploi est fixée au 19 septembre 2016. 
L’examen des dossiers par les commissions de sélection est fixé du 26 septembre 2016 au 5 octobre 2016. 
L’audition des candidats par les commissions de sélection se fera à compter du 6 octobre 2016. 

3. Conditions d’inscription 

Ce recrutement est ouvert aux candidats âgés de 16 à 25 ans révolus, sortis du système éducatif sans diplôme ou 
sans qualification professionnelle reconnue ou dont le niveau de diplôme est inférieur à celui attesté par un diplôme 
de fin de second cycle long de l’enseignement général, technologique ou professionnel (niveaux VI, V bis et V). 

Les candidats doivent remplir les conditions générales d’accès aux emplois publics (nationalité, droits civiques, 
casier judiciaire, service national, aptitude physique). 

Les candidats doivent être de nationalité française ou ressortissant d’un des Etats membres de l’Union 
européenne ou de l’Espace économique européen. 

Les candidats en instance d’acquisition de l’une de ces nationalités sont informés que celle-ci devra être obtenue 
au plus tard à la titularisation. 

4. Constitution du dossier de candidature 

Les candidats doivent impérativement retirer et déposer leur dossier de candidature auprès du Pôle emploi du 
lieu de leur domicile ou à l’adresse indiquée sur l’offre de Pôle emploi au plus tard le 19 septembre 2016. 

Le dossier de candidature comprend : 
– la fiche de candidature « dispositif PACTE », disponible à l’agence locale du Pôle emploi ou téléchargeable 

sur le site de Pôle emploi (voir l’adresse en fin d’avis), précisant notamment le niveau d’étude et, le cas 
échéant, le contenu et la durée des formations suivies et des emplois occupés ; 

– un curriculum vitae ; 
– une lettre de motivation. 
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5. Organisation de la sélection 

Les dossiers de candidature sont examinés par le Pôle emploi qui vérifiera les conditions d’éligibilité au PACTE 
et la complétude des dossiers. Le Pôle emploi transmettra les dossiers recevables à la commission PACTE pour 
examen et sélection des candidats retenus pour un entretien. 

Seuls les candidats sélectionnés seront auditionnés par la commission. 
Ceux-ci sont interrogés principalement sur leurs expériences personnelles et professionnelles, ainsi que sur leur 

motivation et leur capacité d’adaptation à l’emploi à pourvoir. 
La durée de l’audition est fixée entre vingt et trente minutes. 

6. Type de recrutement après sélection 

A l’issue de la procédure de sélection, le candidat retenu bénéficiera à compter du 1er décembre 2016 d’un contrat 
de droit public offrant, par alternance, une formation rémunérée qualifiante au poste proposé et une expérience 
professionnelle. 

Au terme de ce contrat, après obtention du titre ou du diplôme préparé et sous réserve de la vérification de son 
aptitude professionnelle par une commission de titularisation, l’agent sera titularisé dans le corps des agents 
administratifs des finances publiques.  

Nota. – Pour tous renseignements, les candidats peuvent s’adresser au Pôle emploi de leur lieu de domicile. 
Les offres de recrutement sont en outre publiées sur les sites internet de Pôle emploi et du ministère : 
Pôle emploi : www.pole-emploi.fr, accueil Pôle emploi, actualités, conseils candidat, candidat, mes conseils, espace jeune, 

dynamisez votre recherche, travailler dans la fonction publique, le PACTE. 
Ministère : www.économie.gouv.fr, Espace recrutement, recrutement sans concours, PACTE, En savoir plus et consulter les 

offres, DGFIP-avis de recrutement par voie de PACTE au titre de l’année 2016.  

18 août 2016 JOURNAL OFFICIEL DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE Texte 54 sur 66 



Avis et communications 

AVIS DE CONCOURS ET DE VACANCE D'EMPLOIS 

MINISTÈRE DES FINANCES ET DES COMPTES PUBLICS 

Avis fixant le nombre et la répartition géographique des postes offerts au recrutement par voie 
de PACTE d’agents techniques des finances publiques au titre de l’année 2016 

NOR : FCPE1619315V 

Un arrêté du ministre des finances et des comptes publics en date du 3 août 2016 a autorisé au titre de l’année 
2016 l’ouverture d’un recrutement par voie de parcours d’accès aux carrières de la fonction publique territoriale, 
hospitalière et de l’Etat (PACTE) pour l’accès au corps des agents techniques des finances publiques. 

1. Nombre de places offertes au titre de 2016 

Le nombre de places offertes au recrutement dans le corps des agents techniques des finances publiques est fixé 
à 31. 

Ces postes sont répartis de la manière suivante : 
1 poste à la direction départementale des finances publiques de l’Allier (à Montluçon) ; 
1 poste à la direction départementale des finances publiques de l’Aube (à Troyes) ; 
1 poste à la direction régionale des finances publiques de Provence-Alpes-Côte d’Azur et du département des 

Bouches-du-Rhône (à Marseille) ; 
1 poste à la direction régionale des finances publiques de Bourgogne – Franche-Comté et du département de la 

Côte-d’Or (à Dijon) ; 
1 poste à la direction départementale des finances publiques du Gard (à Nîmes) ; 
1 poste à la direction départementale des finances publiques de l’Hérault (à Montpellier) ; 
1 poste à la direction départementale des finances publiques de la Loire (à Saint-Etienne) ; 
2 postes à la direction régionale des finances publiques du Nord – Pas-de-Calais - Picadie et du département du 

Nord (1 à Hazebrouck et 1 à Lille) ; 
1 poste à la direction régionale des finances publiques de Normandie et du département de la Seine-Maritime (à 

Rouen) ; 
2 postes à la direction départementale des finances publiques des Deux-Sèvres (à Niort) ; 
1 poste à la direction départementale des finances publiques de la Somme (à Amiens) ; 
1 poste à la direction départementale des finances publiques de l’Essonne (à Evry) ; 
1 poste à la direction départementale des finances publiques des Hauts-de-Seine (à Vanves) ; 
2 postes à la direction départementale des finances publiques de Seine-Saint-Denis (à Bobigny) ; 
4 postes à la direction départementale des finances publiques du Val-de-Marne (à Créteil) ; 
1 poste à la direction départementale des finances publiques du Val-d’Oise (à Cergy-Pontoise) ; 
1 poste à la direction des services informatiques Nord (à Lille) ; 
3 postes à la direction des services informatiques Pays du Centre (à Clermont-Ferrand) ; 
5 postes à la direction des services informatiques Rhône Alpes Est Bourgogne (à Meyzieu). 

2. Calendrier 

La date limite de dépôt des candidatures auprès du Pôle Emploi est fixée au 19 septembre 2016. 
L’examen des dossiers par les commissions de sélection est fixé du 26 septembre 2016 au 5 octobre 2016. 
L’audition des candidats par les commissions de sélection se fera à compter du 6 octobre 2016. 

3. Conditions d’inscription 

Ce recrutement est ouvert aux candidats âgés de 16 à 25 ans révolus, sortis du système éducatif sans diplôme ou 
sans qualification professionnelle reconnue ou dont le niveau de diplôme est inférieur à celui attesté par un diplôme 
de fin de second cycle long de l’enseignement général, technologique ou professionnel (niveaux VI, V bis et V). 
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Les candidats doivent remplir les conditions générales d’accès aux emplois publics (nationalité, droits civiques, 
casier judiciaire, service national, aptitude physique). 

Les candidats doivent être de nationalité française ou ressortissant d’un des Etats membres de l’Union 
européenne ou de l’Espace économique européen. 

Les candidats en instance d’acquisition de l’une de ces nationalités sont informés que celle-ci devra être obtenue 
au plus tard à la titularisation. 

4. Constitution du dossier de candidature 

Les candidats doivent impérativement retirer et déposer leur dossier de candidature auprès du Pôle Emploi du 
lieu de leur domicile ou à l’adresse indiquée sur l’offre de pôle emploi au plus tard le 19 septembre 2016. 

Le dossier de candidature comprend : 
– la fiche de candidature « dispositif PACTE », disponible à l’agence locale du Pôle Emploi ou téléchargeable 

sur le site de Pôle Emploi (voir l’adresse en fin d’avis), précisant notamment le niveau d’étude et, le cas 
échéant, le contenu et la durée des formations suivies et des emplois occupés ; 

– un curriculum vitae ; 
– une lettre de motivation. 

5. Organisation de la sélection 

Les dossiers de candidature sont examinés par le Pôle Emploi qui vérifiera les conditions d’éligibilité au PACTE 
et la complétude des dossiers. Le Pôle Emploi transmettra les dossiers recevables à la Commission PACTE pour 
examen et sélection des candidats retenus pour un entretien. 

Seuls les candidats sélectionnés seront auditionnés par la commission. 
Ceux-ci sont interrogés principalement sur leurs expériences personnelles et professionnelles, ainsi que sur leur 

motivation et leur capacité d’adaptation à l’emploi à pourvoir. 
La durée de l’audition est fixée entre vingt et trente minutes. 

6. Type de recrutement après sélection 

A l’issue de la procédure de sélection, le candidat retenu bénéficiera à compter du 1er décembre 2016 d’un contrat 
de droit public offrant, par alternance, une formation rémunérée qualifiante au poste proposé et une expérience 
professionnelle. 

Au terme de ce contrat, après obtention du titre ou du diplôme préparé et sous réserve de la vérification de son 
aptitude professionnelle par une commission de titularisation, l’agent sera titularisé dans le corps des agents 
techniques des finances publiques.  

Nota. – Pour tous renseignements, les candidats peuvent s’adresser au Pôle Emploi de leur lieu de domicile. 
Les offres de recrutement sont en outre publiées sur les sites internet de Pôle Emploi et du ministère : 
Pôle Emploi : www.pole-emploi.fr, accueil Pôle Emploi, actualités conseils, candidat, candidat, mes conseils, espace jeune, 

dynamisez votre recherche, travailler dans la fonction publique, le PACTE. 
Ministère : www.économie.gouv.fr, liens pratiques : s’informer sur les métiers du ministère, espace recrutement, recrutement 

sans concours, PACTE, en savoir plus et consulter les offres, DGFIP - recrutement par voie de PACTE au titre de l’année 2016.  
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ARRETE n° 2016/33 portant délégation de signature de Mme GIUGANTI  
en matière d’actions d’inspection de la législation du travail 

en faveur du Directeur Régional Délégué 
 
 
 

La directrice régionale des entreprises, de la concurrence,  
de la consommation, du travail et de l’emploi d’Alsace, Champagne-Ardenne, Lorraine 

 
 
 
 
 

 
Vu le code du travail, notamment son article R. 8122-11 ; 
 
Vu le décret n° 2009-1377 du 10 novembre 2009 relatif à l'organisation et aux missions des 
directions régionales des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de 
l'emploi ; 
 
Vu l'arrêté interministériel en date du 1er janvier 2016 portant nomination de Mme Danièle 
GIUGANTI, en qualité de directrice régionale des entreprises, de la concurrence, de la 
consommation, du travail et de l'emploi d’alsace, Champagne Ardenne, Lorraine, à compter du 
1er janvier 2016 ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral n° 2016-07 du 04 janvier 2016 portant organisation de la DIRECCTE 
Alsace, Champagne-Ardenne, Lorraine ; 
 
Vu l’article 18 de la loi n°2013-504 du 14 juin 2013 relative à la sécurisation de l’emploi ; 
 
Vu le décret n° 2013-554 du 27 juin 2013 relatif à la procédure de licenciement collectif pour 
motif économique. 
 
 
 

ARRETE 
 
 
 
Article 1er :  
 
Délégation permanente est donnée à M. Paul DE VOS, Directeur Régional Délégué à l'effet de 
signer, en cas d’absence ou d’empêchement, de Mme Daniele GIUGANTI, directrice régionale 
des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l'emploi d’Alsace, 
Champagne-Ardenne, Lorraine, les décisions favorables ou de refus de validation de l’accord 
collectif majoritaire ou d’homologation prévues par les articles L 1233-57-1 à 1233-57-4 du 
Code du Travail 
 

 
 
 



Article 2:  
 
La directrice régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de 
l’emploi d’Alsace, Champagne-Ardenne, Lorraine est chargée de l’exécution du présent arrêté 
qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Alsace, 
Champagne-Ardenne, Lorraine, ainsi qu’au recueil des actes administratifs des préfectures du 
Bas-Rhin, du Haut-Rhin, des Ardennes, de l’Aube, de la Marne, de la Haute-Marne, de la 
Meurthe-et-Moselle, de la Moselle, de la Meuse et des Vosges. 
 
 
 

Strasbourg, le 10 août 2016 
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